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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTE n° 26-DDTM85- 

portant agrément de la EURL HYDROVEA
implantée à L’Herbergement pour réaliser les vidanges et prendre en charge le 

transport et l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non 
collectif

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R.211-25 à R.211-45, R 214-5 et R 541-50 à 
R.541-54 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 ;

VU le code de la santé publique, notamment son article L.1331-1-1 ;

VU le décret N°2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action 
des services et organismes publics de l’État dans les départements ;

VU le décret du 02 décembre 2025 portant nomination de Monsieur Eric FREYSSELINARD, en 
qualité de préfet de la Vendée ;

VU l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d’agrément des entreprises réalisant 
les  vidanges  et  prenant  en  charge  le  transport  et  l’élimination  des  matières  extraites  des 
installations d’assainissement non collectif ;

VU l’arrêté N°2026-DCL-BCI-19 du 5 janvier 2026 portant délégation signature à Monsieur Didier 
GÉRARD, directeur départemental des territoires et de la mer de la Vendée ;

VU la  demande  d’agrément  déposée  par  l’EURL  HYDROVEA  le  17  février  2026  et  déclaré 
complet en date du 25 février 2026 ;

VU la convention datée du 26 février 2026 liant l’EURL HYDROVEA et la société Epuréo SAS 
régisseur des stations d’épuration de Nantes Métropole pour le déversement et le traitement 
des matières de vidange à la station de traitement des eaux usées de Tougas ;

CONSIDÉRANT que l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté du 7 septembre 
2009 modifié susvisé a été délivré par l’EURL HYDROVEA ;

CONSIDÉRANT que la demande d’agrément indique la quantité maximale annuelle de matières 
pour  laquelle  l’agrément  est  demandé  et  justifie  pour  cette  même  quantité  d’un  accès 
spécifique à une ou plusieurs filières d’élimination des matières de vidange ;

100
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CONSIDÉRANT que le bordereau de suivi des matières de vidange proposé par le demandeur 
est conforme aux prescriptions de l’annexe II de l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié susvisé ;

Arrête

ARTICLE 1  ER     : OBJET DE L’AUTORISATION  
Les  matières  de  vidange  sont  constituées  des  boues  produites  par  les  installations 
d’assainissement non collectif.
La  vidange  est  l’opération  consistant  à  extraire  les  matières  de  vidange  de  l’installation 
d’assainissement non collectif.
Le transport  est  l’opération consistant  à  acheminer les  matières de vidange de leur  lieu de 
production vers le lieu de leur élimination.
L’élimination est l’opération consistant à détruire, traiter ou valoriser les matières de vidange 
dans le but de limiter leur impact environnemental ou sanitaire.
Les entreprises réalisant les vidanges des installations d’assainissement non collectif, prenant en 
charge  le  transport  et  l’élimination  des  matières  extraites,  sont  soumises  à  agrément 
préfectoral.

ARTICLE 2     : COORDONNÉES DU PÉTITIONNAIRE  

Un agrément est délivré pour une durée de dix ans à compter de la date de signature du présent 
arrêté à l’EURL HYDROVEA sise 20 rue de la vigne rouge sur la commune de l’HERBERGEMENT 
(85260), pour la vidange, le transport et l’élimination des matières extraites des installations 
d’assainissement non collectif.
Son numéro d’enregistrement est le 85-2026-0001

ARTICLE 3     : CONDITIONS D’ÉLIMINATION DES MATIÈRES DE VIDANGE  
L’EURL HYDROVEA a établi une convention datée du 09 janvier 2026 avec la société Epuréo 
SAS, régisseur des stations d’épuration de Nantes Métropole, pour le traitement des matières 
de vidange dans la station de traitement des eaux usées de Nantes site Tougas.

En cas de dépôt de matières de vidange dans une autre station d’épuration que celles prévues 
dans le dossier d’agrément initial, l’entreprise devra communiquer au Préfet dans les plus brefs 
délais une déclaration de ce changement avec transmission d’une copie de la convention de 
dépotage et de l’autorisation administrative. Les matières de vidange ne pourront être dirigées 
que vers les stations d’épuration habilitées à les recevoir.

La quantité totale de matières de vidange envoyées vers les stations d’épuration ou toute 
filière homologuée par le schéma départemental d’élimination des matières de vidange de la 

Vendée
devra être au maximum de 1600 m³/an

ARTICLE 4     : TRAÇABILITÉ ET DOCUMENTS A ÉTABLIR  
L’entreprise agréée doit être en mesure de justifier, à tout instant, du devenir des matières de 
vidange dont elle a pris la charge.
Un bordereau de suivi des matières de vidange, comportant a minima les informations prévues à 
l’annexe I du présent arrêté, est établi en trois volets, pour chaque vidange, par l'entreprise 
agréée.
Ces trois volets sont conservés respectivement par le propriétaire de l’installation vidangée, 
l’entreprise agréée et le responsable de la filière d’élimination. 
Le  volet  conservé  par  le  propriétaire  de  l’installation  vidangée  est  signé  par  lui-même  et 
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l’entreprise  agréée.  Ceux  conservés  par  l'entreprise  agréée  et  le  responsable  de  la  filière 
d’élimination sont signés par les trois parties.
L’entreprise agréée tient un registre, classé par dates, comportant les bordereaux de suivi des 
matières de vidange. Ce document est tenu en permanence à la disposition du Préfet et de ses 
services.

Un bilan d’activité de vidange de l’année N est adressé par l’entreprise agréée au Préfet, avant le 
1er avril de l’année N+1. Ce bilan comporte a minima :

- les  informations  concernant  le  nombre  d’installations  vidangées  par  commune  et  les 
quantités totales de matières correspondantes ;

- les quantités de matière dirigées vers les différentes filières d’élimination ;
- un  état  des  moyens  de  vidange  dont  dispose  l'entreprise  agréée  et  les  évolutions 

envisagées.
Ce document comprend en annexe une attestation signée par le responsable de chaque filière 
d’élimination indiquant notamment la quantité de matières de vidange livrée par l'entreprise 
agréée.
Le  registre  et  le  bilan  sont  conservés  dans  les  archives  de  l'entreprise  agréée  pendant  dix 
années.

ARTICLE 5     : COMMUNICATION A DES FINS COMMERCIALES OU PUBLICITAIRES  
Lorsqu’il est fait référence à l’agrément sur des documents rédigés à des fins commerciales ou 
publicitaires, seule est autorisée la mention suivante :
''Agréé par l’État pour l’activité de vidange et de prise en charge du transport et de l’élimination 
des matières extraites des installations d’assainissement non collectif – se reporter à la liste des 
personnes agréées sur le site internet de la préfecture''

ARTICLE 6     : VALIDITÉ DE L’AUTORISATION  
La présente autorisation a une validité de 10 ans. Un arrêté modificatif pourra être rédigé en cas 
d’évolution de la convention tripartite.
Elle pourra faire l’objet d’une demande de renouvellement pour une même durée, sur demande 
expresse du bénéficiaire. La demande de renouvellement de l'agrément est transmise au Préfet 
au moins six mois avant la date limite de fin de validité de l'agrément en cours. Cette demande 
est accompagnée d’un dossier comportant l'ensemble des pièces mentionnées à l'annexe I de 
l'arrêté du 7 septembre 2009 susvisé.

ARTICLE 7     : MODIFICATION DE L’ACTIVITÉ  

Toute  modification  apportée  par  l’entreprise  agréée  de  nature  à  entraîner  un  changement 
notable  des  éléments  du  dossier  de  la  demande  d’autorisation  doit  être  portée  à  la 
connaissance du Préfet.

ARTICLE 8     : CARACTÈRE DE L’AUTORISATION  
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité.
Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé, l’agrément peut être retiré, 
dans les cas suivants :

- en cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité professionnelle ;
- en cas de manquement de l'entreprise aux obligations de cet arrêté, en particulier, en cas 

d’élimination de matière de vidange hors des filières prévues par l’agrément.
L’entreprise dont l'agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément dans les six  
mois à compter de la décision de retrait.
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ARTICLE 9 : INFORMATION DES TIERS
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

ARTICLE 10     : EXÉCUTION DE L’ARRÊTÉ  
Le Secrétaire Général de la Préfecture de Vendée, le Directeur Départemental des Territoires et 
de la Mer sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  par  le  pétitionnaire  auprès  du  tribunal 
administratif de NANTES, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental
des territoires et de la mer,

Didier GÉRARD

27/02/26
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PRÉFET DE LA VENDÉE

ANNEXE I

INFORMATIONS PORTÉES SUR LE BORDEREAU 
DE SUIVI DES MATIÈRES DE VIDANGE 

Le bordereau de suivi des matières de vidange, en trois volets, prévu à l’article 4 du 
présent arrêté, comporte a minima les informations suivantes :

 ― un numéro de bordereau ;
 ― la désignation (nom, adresse...) de la personne agréée ;
 ― le numéro départemental d’agrément ;
 ― la date de fin de validité d’agrément ;
 ― l’identification du véhicule assurant la vidange (n° d’immatriculation) ;
 ― les nom et prénom de la personne physique réalisant la vidange ;
 ― les coordonnées du propriétaire de l’installation vidangée ;
 ― les coordonnées de l’installation vidangée ;
 ― la date de réalisation de la vidange ;
 ― la désignation des sous-produits vidangés ;
 ― la quantité de matières vidangées ;
 ― le lieu d’élimination des matières de vidange.

Par mesure de confidentialité, le volet remis au responsable de la filière d’élimination 
des  matières  de  vidange  ne  mentionne  pas  les  coordonnées  du  propriétaire  ni  de 
l’installation.
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